
\ I asseinbln' gt'rHTnlc îunnirlle. Ir S«'(r(N Mni.pori .lu

t,ain;-TresorifT soiniict un t'iat cornnh't i\vs i^JV*'''!''^'"-
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scœulcr, jusciu'au :\\ drcriuhrc pmM'dciil.
Ce rai)port est (MTlilij'î par (I.mix vrrificatciirs
nomniés par le; Consril d'adminislralh) au
cominencenient de rannée.

Art. V—Le Conseil (radininislralion, sur AsspmhNVs
rt^solution a cet, (^fï'et, peut convocfuer des KôtuValrs
assemblées générah's spéciales des iiMMnhres

^•'*'''"'"«-

a vie du CIul). Sur recpiéte à cet («(ÏVt. si^^née
par quinze membres à vie, le Président est
tenu de convoquer une assemblée générale.

L'avis do convocation de telle assemblée Avis do
contient le but de sa convocation et les invocation,
nirmbres ne peuvent s'occujht à cette assem-
blée que de l'objet pour lequel elle est con-
voquée.

Art. VI—Le quorum des assemblées gêné- Q.iorun. .h's
raies est de qumze membres. asscmim'ns

^'én^Tah's.

Art. yiL—Le Club est régi par un Conseil Q.nsoii ,i'„d-
(1 admmistration composé d'un président, d'un '"'"'siration.

vice-président, d'un secrétaire-trésorier et de
quatre directeurs.

Le président est élu tous les ans à l'assem- lOlections.
Dlee générale annuelle.

Les directeurs sont élus pour deux ans, Dircrio.,rs «'lus
dont trois a chaque assemblée générale an- '*""* *'<"^'' ""î*-

nuelle, les trois derniers élus devant agir
concurremment avec les trois élus de l'année
précédente.

A^i moins quinze jours avant l'assemblée nirecfours
générale annuelle, le Conseil d'administration s'""''»"^ d«
désigne les troisdirecteursquidoiventseretirer "" *^*'-

et quatorze jours avant telle assemblée, le
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